
Ref. formation 202412289350

Etablir et présenter les arrêtés comptables périodiques et annuels - Bloc de compétences du titre
professionnel gestionnaire comptable et fiscal

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Etre titulaire d'un diplôme de niveau 4 en
comptabilité ou du CCP1 du Titre
professionnel comptable assistant ou CCP2
du Titre professsionnel secrétaire
comptableMaîtriser la langue française orale
et écrite, compréhension de textes
complexesUtilisateur averti d'un
tableurMaitriser les calculs arithmétiques (les
4 fonctions de base et la proportionnalité)Etre
à l'aise avec la dématérialisation et la
numérisation

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Déterminer les opérations d'inventaire pour l'arrêté des comptesRéviser, valider les comptes annuels

Contenu et modalités d'organisation

Déterminer les opérations d'inventaire pour l'arrêté des comptesS'approprier les principes de l'arrêté des comptesContrôler l'enregistrement
et la valorisation des immobilisations et des valeurs mobilières de placementConstater les amortissements, dépréciations et autres affectant
les immobilisationsContrôler et régulariser les sorties d'éléments d'actifTraiter les dépréciations des éléments d'actifTraiter les créances et
dettes en monnaie étrangèreRattacher les charges et les produits à l'exerciceTraiter les provisions réglementées et les provisionsRéviser,
valider les comptes annuels      S'assurer des contrôles et de la concordance avec les logicielsRéviser et justifier les comptes à partir de la
balanceRéviser et justifier les comptes par les cycles      Session de validation

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel gestionnaire comptable et fiscal - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT,
DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00552711
du 07/07/2025 au

26/08/2025

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

00552712
du 05/01/2026 au

16/02/2026

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET

00552713
du 06/07/2026 au

26/08/2026

Saint-Sulpice-
le-Guérétois

(23)

AFPA - CENTRE DE
GUÉRET


